
21 et 22 Avril 2012 

                          NOTE aux Exposants 
 

Horaires de fonctionnement 
 
Vendredi : de 12 h à 20 h 
 Arrivée et mise en place de la marchandise sur votre emplacement. 
 Sortie des véhicules 
NB : Prière de bien respecter votre heure d’arrivée indiquée sur la carte de parking 
Vous ne pourrez accéder à votre stand qu’à partir de cet horaire. 
 
 
Samedi  à 8 h 30 Ouverture du Hall pour les exposants. 
    à partir de 9 h 00  Ouverture Journée marchande 
 
Samedi  et Dimanche :   de 10 h à 19 h Ouverture au Public  
 
Dimanche : à 9 h 30  ouverture du hall pour les exposants 
    
  de 19 h 30 à 22 h : Remballage 
   

Par respect pour la clientèle, il est interdit de remballer avant 19 h. 
 
Lundi : de 8 h à 10 h 
- Ouverture du Hall 
- Possibilité de remballage sous la seule responsabilité de l’exposant 
Lundi : 10 h   Fermeture du Hall 
 
 
INVITATIONS GRATUITES 

 
 Un quota d’invitations est attribué à chaque exposant à l’inscription. Pour satisfaire les nombreuses demandes  
 d’invitations supplémentaires,  

nous mettons à la disposition de nos exposants, la vente de carte d’acheteur à 50% du prix 
d’entrée, au tarif de 1,50 €. Cette carte donne droit à une entrée gratuite à la manifestation. 
 
 Votre carte de visite professionnelle ne donne droit en aucun cas, à une entrée au salon. 
 Les invitations gratuites ne peuvent en aucun cas être vendues 
 
RESPECT DU REGLEMENT INTERIEUR 
Le comité d’organisation a décidé de ne plus admettre les exposants qui ne respectent pas le règlement de la manifestation, 
à savoir :  
 
En conformité de l’Article 1 du règlement intérieur: 
« ne pas exposer de meubles neufs ou de copies ainsi que des bronzes et décors de jardins en fonte, tonnelles 
neuves. » 
Le comité d’organisation se réserve le droit de faire retirer immédiatement tout objet jugé litigieux. 
En cas de refus, l’exposant se verra refuser l’accès à l’exposition sans pouvoir prétendre à un quelconque 
remboursement. 
 

Additif au règlement intérieur : 
Aucune fripe et portants ne pourront être exposés sur les stands sans signalement préalable lors de la 
demande d’admission, et sans autorisation de l’organisateur. 


